
Stage et convention

Par Stigma, le 31/03/2009 à 16:35

Salut,
J'ai trouvé un stage pour les mois à venir, et je me demandais quel était l'intérêt de conclure 
une convention de stage avec la fac ? Quelqu'un sait ? Et quelqu'un connaît les démarches ?
Sachant que je souhaiterais que le stage ne soit pas rémunéré.
Merci !

Par Elenita, le 31/03/2009 à 17:03

En général, les employeurs demandent une convention de stage pour des raisons de 
responsabilité.

La démarche est très simple: vous devez vous procurer une telle convention auprès du 
secrétariat de votre fac puis la remplir et la faire signer auprès de votre employeur.

Enfin, l'employeur, votre fac et vous même conserveront un exemplaire de cette convention.

Bon stage!

Par Kem, le 31/03/2009 à 17:05

*mode modo on*

Y'a pleiiin de sujets déjà postés à ce propos.

Bonne lecture :roll:Image not found or type unknown

Par Stigma, le 31/03/2009 à 17:18

Merci beaucoup, Elenita ! :wink:Image not found or type unknown
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